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AVIS PUBLIC 

 

Avis public est donné par le soussigné, que le règlement 412-2021 de la Municipalité de Saint-Stanislas-de-
Kostka, modifiant la grille des usages et normes pour la zone H-19, au règlement de zonage numéro 330-
2018, est entré en vigueur le 14 juillet 2021. 

 

Donné à Saint-Stanislas-de-Kostka ce 14 juillet 2021 

 

 

 
Éric Beaulieu 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

 

 

 
 

 

 

 

 


